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Cliquez sur l’acte souhaité pour y accéder

directement

Arrêté ARS n°2020/0351 du 13/01/2020 portant habilitation de la société ALTOPICTUS pour des

missions de surveillance t de lutte contre les insectes vecteurs de maladies humaines

Arrêté ARS n°2020/0352 du 13/01/2020 portant habilitation du Syndicat mixte des Gardes

Champêtres Intercommunaux dit « Brigade Verte » pour des missions de surveillance et de

lutte contre les insectes vecteurs de maladies humaines

Arrêté ARS n°2020/0353 du 13/01/2020 portant habilitation de l’ENTENTE de LUTTE et

d’INTERVENTION contre les ZOONOSES pour des missions de surveillance et de lutte

contre les insectes vecteurs de maladies humaines

Arrêté ARS n°2020/0354 du 13/01/2020 portant habilitation de la FREDON Grand Est pour des

missions de surveillance contre les insectes vecteurs de maladies humaines

Arrêté ARS n°2020/0355 du 13/01/2020 portant habilitation du Laboratoire départemental

d’Analyses et de Recherche LDAR, pour des missions de surveillance et de lutte contre les

insectes vecteurs de maladies humaines

Arrêté ARS n°2020/0356 du 13/01/2020 portant habilitation de la société Rentokil Initial pour

des missions de traitement contre les insectes vecteurs de maladies humaines

Arrêté ARS n°2020/0357 du 13/01/2020 portant habilitation du Syndicat mixte ouvert de l’eau,

de l’assainissement collectif, de l’assainissement non collectif, des milieux aquatiques et de

la démoustication (SDDEA) pour des missions de surveillance et de lutte contre les insectes

vecteurs de maladies humaines

Arrêté ARS n°2020/0358 du 13/01/2020 portant habilitation du Syndicat de Lutte contre les

Moustiques dit SLM67 pour des missions de surveillance et de lutte contre les insectes

vecteurs de maladies humaines

Arrêté ARS n° 2020/368 du 15 janvier 2020 portant approbation de l’avenant n° 1 à la

convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « GCS VILLE-HÔPITAL »

Arrêté ARS n° 2020-0084 du 9 janvier 2020 portant nomination des membres du conseil

technique de l’institut de formation d’auxiliaires de puériculture du lycée Alain Fournier à

Metz - Promotion 2019/2020
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Arrêté n° 2020-386 du 16 janvier 2020 portant dissolution du Groupement de coopération

sanitaire « Groupement de coopération sanitaire SOCCLE »

Arrêté n° 2020-387 du 16 janvier 2020 portant dissolution du Groupement de coopération

sanitaire « Groupement de coopération sanitaire HAD Der et Perthois »

Arrêté ARS n° 2019-4001 du 31 décembre 2019 portant modification de l’arrêté ARS n° 2019-

3349 du 19 novembre 2019 portant modification provisoire des conditions d’installation

d’une officine de pharmacie à Doulcon (Meuse)

Arrêté ARS n°2019-3944 du 17 décembre 2019 constatant la caducité de la licence de l’officine

de pharmacie sise 26 rue des Frères Morel à LABRY (54800)

Arrêté ARS n°2020-0010 du 6 janvier 2020 constatant la caducité de la licence de l’officine de

pharmacie sise Centre Commercial Clairlieu, avenue Paul Muller à Villers-les-Nancy

(54600) 

Arrêté ARS n°2020-0097 du 10 janvier 2020 portant modification de l’adresse de l’officine de

pharmacie à LONGLAVILLE (54810)

Arrêté ARS n° 2020-0028 du 08 janvier 2020 portant suppression de la pharmacie à usage

intérieur du Centre Hospitalier d’ERSTEIN

Arrêté ARS n° 2020-0029 du 08 janvier 2020 portant autorisation provisoire de la pharmacie à

usage intérieur du Groupement de coopération sociale et médico-sociale du Bas-Rhin à

ERSTEIN

Décision ARS n° 2020/0033 du 22 janvier 2020 portant sur le renouvellement d’autorisation d’un

dépôt de sang au sein du Clinique RHENA GCS ES à Strasbourg

Décision n° 2019-2238 du 18 décembre 2019 portant regroupement des autorisations relatives à

l’ITEP « Le Château » et du SESSAD « COBDT », gérés par le CMSEA, en une

autorisation unique de 85 places, N° FINESS EJ : 57 000 804 5, N° 57 000 055 4 FINESS

ET 57 002 390 3

Arrêté ARS n° 2020-0443 du 20 janvier 2020 portant autorisation de transfert d’une officine de

pharmacie du 66 rue de Bâle à MULHOUSE (68100) au 2 avenue Auguste Wicky au sein de

la même commune.

Décision n°2020-0024 du 17 janvier 2020 modifiant l’acte 2019-1634 du 17 décembre 2019

portant création de 8 places de semi-internat sur l’ITEP de Thionville par redéploiement de

8 places d’internat de l’ITEP de Forbach de la Fondation Vincent de Paul. N° FINESS EJ :

67 001 460 4, N° FINESS ET :57 002 478 6 (Sarreguemines), 57 002 477 8 (Forbach), A

créer(Thionville)

Arrêté ARS n° 2020-0380 du 16 janvier 2020 portant nomination des membres du conseil de

discipline de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre Hospitalier de Rouffach -

Promotion 2019/2020
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Décision ARS n° 2020 / 38 du 23/01/2020 portant modification de la décision ARS n°2305 du

23/12/2019 portant autorisation d’activité de Soins de Suite et de Réadaptation (SSR)

spécialisée en affections onco-hématologique en Hospitalisation complète (HC) et en

Hospitalisation de Jour (HDJ) à la SAS KORIAN SANTE (FINESS EJ : 310025010) sur le

site de la Clinique Korian à St André les Vergers (FINESS : ET : 100010545)

Arrêté ARS n° 2019 - 3995 du 30 décembre 2019 portant fermeture définitive de la pharmacie à

usage intérieur de la Clinique des Ursulines à Troyes

Décision n° 2020 – 39 du 23/01/2020 annule et remplace la décision 2020-15 du 13 janvier 2020

portant autorisation d’un lieu de recherches impliquant la personne humaine

Décision n° 2020 / 40 du 24/01/2020 portant autorisation d'effectuer des prélèvements, à des fins

thérapeutiques, de cellules souches hématopoïétiques issues du sang périphérique

autologues et allogéniques et de sang placentaire allogéniques sur le site du Centre

Hospitalier Universitaire de Reims

ADRU 67 Tour de garde février-mars 2020

Arrêté ARS/DT du Bas-Rhin Fixant le tableau de garde départementale des ambulanciers pour

les mois de Février - Mars 2020

Arrêté Conjoint PDS/Direction N° 2019- / ARS N°2019-3982 du 14 janvier 2020  portant cession

et modification de l’autorisation délivrée au CCAS d’EPINAL pour le fonctionnement de

l’EHPAD Notre Dame, au profit du GCSMS d’EPINAL N° FINESS EJ : 88 078 454 1, N°

FINESS ET : 88 078 884 9 

Arrêté ARS n° 2020-0433 du 17 janvier 2020 portant autorisation de transfert d’une officine de

pharmacie à VRIGNE-AUX-BOIS (08330)

Versement de la valorisation de l'activité de novembre 2019 pour les établissements hospitaliers
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              ADRU67 (Association Départementale de Réponse à l'Urgence 67)

                  Siège : 29 rue Jacobi Netter

                  67200 STRASBOURG

ADRU67@WANADOO.FR

1er TRIMESTRE 2020

SECTEURS

LOCAL CENTRAL A

JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR JOUR JOUR JOUR JOUR NUIT NUIT NUIT NUIT NUIT JOUR JOUR JOUR JOUR JOUR JOUR

samedi 1 février 2020 BARTH SCHUSTER JACOB JACOB ROLAND GREINER BERGMANN BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE VITALE VITALE ST GEORGES ST GEORGES GREINER ASA ORANGERIE SEC EST GREINER ORANGERIE ASA MARX SEC EST GREINER

dimanche 2 février 2020 JORDANNE JORDANNE JACOB GREINER ROLAND GREINER BERGMANN BERGMANN JUSSIEU SAVERNE VITALE VITALE HERRY ST GEORGES GREINER ASA ORANGERIE SEC EST GREINER ORANGERIE ASA MARX SEC EST GREINER

lundi 3 février 2020 SCHUSTER GREINER DONNENWIRTH BERGMANN VITALE HERRY ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER GREINER

mardi 4 février 2020 BARTH JACOB DONNENWIRTH BERGMANN VITALE HERRY ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST GREINER GREINER

mercredi 5 février 2020 SCHUSTER JACOB GREINER BERGMANN JUSSIEU SAVERNE VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST GREINER GREINER

jeudi 6 février 2020 JORDANNE GREINER GREINER BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX ASA GREINER

vendredi 7 février 2020 SCHUSTER GREINER ROLAND BERGMANN VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX SEC EST GREINER

samedi 8 février 2020 BARTH JORDANNE GREINER JACOB DONNENWIRTH ROLAND BERGMANN BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE VITALE VITALE HERRY HERRY GREINER ASA MARX ORANGERIE SEC EST ORANGERIE ASA GREINER SEC EST GREINER

dimanche 9 février 2020 SCHUSTER JORDANNE GREINER JACOB ROLAND DONNENWIRTH BERGMANN BERGMANN JUSSIEU SAVERNE VITALE VITALE ST GEORGES HERRY GREINER ASA ORANGERIE ASA GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER

lundi 10 février 2020 SCHUSTER GREINER DONNENWIRTH BERGMANN VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA MARX GREINER

mardi 11 février 2020 SCHUSTER GREINER ROLAND BERGMANN VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE GREINER MARX GREINER

mercredi 12 février 2020 BARTH JACOB GREINER BERGMANN JUSSIEU SAVERNE VITALE HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST MARX GREINER

jeudi 13 février 2020 SCHUSTER JACOB GREINER BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE VITALE HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST MARX GREINER

vendredi 14 février 2020 JORDANNE GREINER ROLAND BERGMANN VITALE HERRY ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE GREINER MARX GREINER

samedi 15 février 2020 BARTH SCHUSTER JACOB GREINER GREINER ROLAND BERGMANN BERGMANN JUSSIEU SAVERNE VITALE VITALE ST GEORGES ST GEORGES GREINER ASA ORANGERIE GREINER SEC EST ORANGERIE ASA MARX SEC EST GREINER

dimanche 16 février 2020 JORDANNE JORDANNE JACOB JACOB GREINER ROLAND BERGMANN BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE VITALE VITALE HERRY ST GEORGES GREINER ASA ORANGERIE ASA GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX SEC EST

lundi 17 février 2020 SCHUSTER JACOB DONNENWIRTH BERGMANN VITALE HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA MARX GREINER

mardi 18 février 2020 BARTH GREINER DONNENWIRTH BERGMANN VITALE HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE GREINER MARX GREINER

mercredi 19 février 2020 SCHUSTER GREINER MODER BERGMANN JUSSIEU SAVERNE VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST MARX ORANGERIE ASA MARX SEC EST GREINER GREINER

jeudi 20 février 2020 JORDANNE JACOB MODER BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST MARX ORANGERIE ASA MARX SEC EST GREINER GREINER

vendredi 21 février 2020 SCHUSTER JACOB GREINER BERGMANN VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA GREINER ORANGERIE ASA GREINER ASA GREINER GREINER

samedi 22 février 2020 BARTH JORDANNE GREINER GREINER ROLAND GREINER BERGMANN BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE VITALE VITALE HERRY HERRY GREINER ASA ORANGERIE ASA SEC EST ORANGERIE ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX

dimanche 23 février 2020 SCHUSTER JORDANNE GREINER GREINER DONNENWIRTH DONNENWIRTH BERGMANN BERGMANN JUSSIEU SAVERNE VITALE VITALE ST GEORGES HERRY GREINER ASA MARX GREINER SEC EST ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA MARX

lundi 24 février 2020 JORDANNE JACOB DONNENWIRTH BERGMANN VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA SEC EST GREINER GREINER MARX

mardi 25 février 2020 SCHUSTER JACOB ROLAND BERGMANN VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA GREINER SEC EST MARX GREINER

mercredi 26 février 2020 BARTH GREINER GREINER BERGMANN JUSSIEU SAVERNE VITALE HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA GREINER ASA ORANGERIE GREINER

jeudi 27 février 2020 SCHUSTER GREINER GREINER BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE VITALE HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA GREINER ASA MARX GREINER

vendredi 28 février 2020 JORDANNE JACOB MODER BERGMANN VITALE HERRY ORANGERIE ASA GREINER SEC EST GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST ASA GREINER

samedi 29 février 2020 BARTH SCHUSTER JACOB JACOB GREINER MODER BERGMANN BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE VITALE VITALE ST GEORGES ST GEORGES GREINER ASA ORANGERIE ASA GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER

SCHUSTER 16 GREINER 18 ROLAND 11 BERGMANN 38 MADER 0 STE BARBE 0 MADER 0 VITALE 38 ST GEORGES 20 ASA 44 ASA 27

JORDANNE 13 JACOB 20 DONNENWIRTH 10 BERTRAND 9 JUSSIEU SAVERNE 17 ASF67 0 HERRY 18 ORANGERIE 53 ORANGERIE 34

BARTH 9 MODER 4 GREINER 51 GREINER 34

GREINER 13 SEC EST 15 SEC EST 10

MARX 27 MARX 15

38 38 38 38 9 17 0 38 38 190 120

dimanche 1 mars 2020 JORDANNE JORDANNE JACOB GREINER GREINER MODER BERGMANN BERGMANN JUSSIEU SAVERNE VITALE VITALE HERRY ST GEORGES GREINER ASA ORANGERIE ASA GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER

lundi 2 mars 2020 SCHUSTER GREINER DONNENWIRTH BERGMANN VITALE HERRY ORANGERIE ASA SEC EST MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST MARX GREINER

mardi 3 mars 2020 BARTH JACOB DONNENWIRTH BERGMANN VITALE HERRY ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST MARX GREINER

mercredi 4 mars 2020 SCHUSTER JACOB GREINER BERGMANN JUSSIEU SAVERNE VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA MARX GREINER ASA GREINER

jeudi 5 mars 2020 JORD'ANNE GREINER GREINER BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE GREINER SEC EST GREINER

vendredi 6 mars 2020 SCHUSTER GREINER GREINER BERGMANN VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER SEC EST GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA MARX GREINER

samedi 7 mars 2020 BARTH JORDANNE GREINER JACOB ROLAND ROLAND BERGMANN BERGMANN JUSSIEU SAVERNE VITALE VITALE HERRY HERRY GREINER ASA ORANGERIE MARX ASA ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST GREINER

dimanche 8 mars 2020 SCHUSTER JORDANNE GREINER JACOB ROLAND DONNENWIRTH BERGMANN BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE VITALE VITALE ST GEORGES HERRY GREINER ASA ORANGERIE SEC EST GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER

lundi 9 mars 2020 JORDANNE GREINER DONNENWIRTH BERGMANN VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE GREINER MARX GREINER

mardi 10 mars 2020 SCHUSTER GREINER ROLAND BERGMANN VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE GREINER SEC EST GREINER

mercredi 11 mars 2020 BARTH JACOB ROLAND BERGMANN JUSSIEU SAVERNE VITALE HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA GREINER SEC EST MARX GREINER

jeudi 12 mars 2020 SCHUSTER JACOB ROLAND BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE VITALE HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA GREINER SEC EST MARX GREINER

vendredi 13 mars 2020 JORDANNE GREINER ROLAND BERGMANN VITALE HERRY ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE GREINER ASA GREINER

samedi 14 mars 2020 BARTH SCHUSTER JACOB GREINER DONNENWIRTH GREINER BERGMANN BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE VITALE VITALE ST GEORGES ST GEORGES GREINER SEC EST ASA ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER

dimanche 15 mars 2020 JORDANNE JORDANNE JACOB JACOB GREINER GREINER BERGMANN BERGMANN JUSSIEU SAVERNE VITALE VITALE HERRY ST GEORGES GREINER ASA ORANGERIE SEC EST MARX ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST MARX

lundi 16 mars 2020 SCHUSTER JACOB DONNENWIRTH BERGMANN VITALE HERRY ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE GREINER MARX GREINER

mardi 17 mars 2020 SCHUSTER GREINER DONNENWIRTH BERGMANN VITALE HERRY ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA SEC EST GREINER MARX GREINER

mercredi 18 mars 2020 BARTH GREINER GREINER BERGMANN JUSSIEU SAVERNE VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE GREINER ASA GREINER

jeudi 19 mars 2020 SCHUSTER JACOB GREINER BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST MARX GREINER

vendredi 20 mars 2020 SCHUSTER JACOB GREINER BERGMANN VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER MARX MARX ORANGERIE ASA ORANGERIE GREINER ASA MARX

samedi 21 mars 2020 BARTH JORDANNE GREINER GREINER ROLAND ROLAND BERGMANN BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE VITALE VITALE HERRY HERRY GREINER ASA ORANGERIE SEC EST ASA ORANGERIE ASA GREINER SEC EST GREINER

dimanche 22 mars 2020 SCHUSTER JORDANNE GREINER GREINER DONNENWIRTH DONNENWIRTH BERGMANN BERGMANN JUSSIEU SAVERNE VITALE VITALE ST GEORGES HERRY GREINER ASA ORANGERIE ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER

lundi 23 mars 2020 JORDANNE JACOB DONNENWIRTH BERGMANN VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA MARX SEC EST GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE GREINER SEC EST GREINER

mardi 24 mars 2020 SCHUSTER JACOB GREINER BERGMANN VITALE ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER SEC EST GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE GREINER MARX GREINER

mercredi 25 mars 2020 BARTH GREINER GREINER BERGMANN JUSSIEU SAVERNE VITALE HERRY ORANGERIE ASA GREINER SEC EST GREINER ORANGERIE ASA ASA GREINER MARX GREINER

jeudi 26 mars 2020 SCHUSTER GREINER ROLAND BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE VITALE HERRY ORANGERIE ASA GREINER SEC EST GREINER ORANGERIE ASA ASA GREINER MARX GREINER

vendredi 27 mars 2020 JORDANNE JACOB ROLAND BERGMANN VITALE HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST GREINER ORANGERIE ASA GREINER SEC EST MARX GREINER

samedi 28 mars 2020 BARTH SCHUSTER JACOB JACOB GREINER MODER BERGMANN BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE VITALE VITALE ST GEORGES ST GEORGES GREINER ASA ORANGERIE SEC EST ASA ORANGERIE ASA MARX ORANGERIE GREINER

dimanche 29 mars 2020 JORDANNE JORDANNE JACOB GREINER GREINER MODER BERGMANN BERGMANN JUSSIEU SAVERNE VITALE VITALE HERRY ST GEORGES GREINER ASA ORANGERIE SEC EST MARX ORANGERIE ASA MARX GREINER GREINER

lundi 30 mars 2020 SCHUSTER GREINER DONNENWIRTH BERGMANN VITALE HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA GREINER ASA MARX GREINER

mardi 31 mars 2020 BARTH JACOB MODER BERGMANN VITALE HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA GREINER SEC EST MARX GREINER

JORDANNE 14 GREINER 20 ROLAND 11 BERGMANN 40 MADER 0 STE BARBE 0 MADER 0 VITALE 40 ST GEORGES 19 ASA 46 ASA 30

BARTH 9 JACOB 20 DONNENWIRTH 11 BERTRAND 8 JUSSIEU SAVERNE 17 ASF67 0 HERRY 21 ORANGERIE 55 ORANGERIE 35

SCHUSTER 16 MODER 4 GREINER 55 GREINER 39

GREINER 14 SEC EST 17 SEC EST 11

MARX 27 MARX 17

39 40 40 40 8 17 0 40 40 200 132

WISSEMBOURGSARRE UNION SAVERNESELESTATHAGUENAU INGWILLER

SAVERNESELESTATSOULTZSARRE UNION HAGUENAU INGWILLER

STRASBOURGSTRASBOURG

MUTZIGKERTZFELD

MOLSHEIM BASERSTEIN

STRASBOURGSTRASBOURG

MOLSHEIM HAUT

BAREMBACH
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
QP1-ADS 
 

Versement de la valorisation de l'activité de novembre 2019 pour les établissements hospitaliers 
Arrêtés signés par M. Christophe Lannelongue, Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 ------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0406 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER TOUL, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540000049  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
402 108,01 € dont : 

* 1 379 128,04 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 283 588,12 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
3 753,37 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
19 724,09 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
1 502,45 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
69 892,61 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
667,40 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 7 787,13 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 12 154,85 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 1 154,01 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 606,37 € soit : 
1 606,37 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 277,61 € soit : 
277,61 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0408 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540000056  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 43 
599,42 € dont : 

* 43 599,42 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
43 599,42 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0411 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER LUNEVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540000080  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
213 519,13 € dont : 

* 2 155 193,54 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 833 057,13 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
209 738,67 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
1 290,13 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
20 529,78 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
11 573,09 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
78 536,15 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
468,59 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 38 028,25 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 4 300,72 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 15 980,11 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
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Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 16,51 € soit : 
16,51 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0413 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PONT A MOUSSON, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540000106  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 518 
380,18 € dont : 

* 512 803,57 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
427 623,35 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
226,33 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
20 923,55 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
64 030,34 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 70,80 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 5 486,66 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 19,15 € soit : 
19,15 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0415 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Maison 

Hospitalière Saint Charles NANCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540000395  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 148 
179,95 € dont : 

* 147 535,32 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
147 460,32 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
75,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 644,63 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0416 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER BRIEY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540000767  
Le Directeur Général de l’Agence Rég ionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
547 038,79 € dont : 

* 1 516 052,47 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 329 996,85 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
13 836,22 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
40 899,39 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
1 765,15 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
129 554,86 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 2 216,67 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 15 082,02 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 12 580,89 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 048,36 € soit : 
1 048,36 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 58,38 € soit : 
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58,38 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0418 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CH MT ST 

MARTIN, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001096  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
381 872,26 € dont : 

* 2 235 134,18 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 120 114,14 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
47 802,77 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
5 205,69 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
13 091,68 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
4 720,43 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
1 236,30 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
42 963,17 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 105 084,79 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 25 971,05 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 12 825,67 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 856,57 € soit : 
2 856,57 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0420 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement C.H.U. NANCY, 

au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540023264  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 35 
125 094,53 € dont : 

* 30 197 308,63 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
29 344 168,92 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
30 124,04 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO), 
28 556,56 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
127 741,56 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
53 220,52 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
1 611,86 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
458 085,75 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
153 799,42 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE) et des dispositifs médicaux en externe 

* 2 982 814,03 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 251 842,78 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 1 451 026,18 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 105 146,48 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 88 308,72 € soit : 
86 942,75 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
1 365,97 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 3 525,64 € soit : 
3 525,64 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 42 969,41 € soit : 
32 660,72 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
10 308,69 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 152,66 € soit : 
380,09 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
1 772,57 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2020 - 0421 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement INSTITUT DE 

CANCEROLOGIE DE LORRAINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540003019  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4 
202 148,89 € dont : 

* 3 065 709,78 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 060 821,77 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
1 384,02 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
3 503,99 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 1 072 809,29 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 27 325,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 6 663,51 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 21 462,91 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 8 171,23 € soit : 
8 171,23 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 7,17 € soit : 
7,17 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0306 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE DE 

REEDUCATION FLORENTIN, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540020146  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 369 
569,67 € dont : 

* 369 569,67 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
369 569,67 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0307 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 550006795  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4 
427 817,37 € dont : 

* 4 031 567,12 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 708 157,76 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
144 467,41 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
1 131,64 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
32 787,22 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
11 239,75 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
130 571,43 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
3 211,91 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 296 146,24 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 8 237,22 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 78 111,67 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 11 293,13 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 024,86 € soit : 
1 024,86 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 437,13 € soit : 
992,92 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
444,21 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2020 - 0310 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SPECIALISE FAINS VEEL, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 550000095  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 81 
871,57 € dont : 

* 81 871,57 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
81 871,57 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0422 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER BAR LE DUC, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 550003354  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
796 648,11 € dont : 

* 2 488 799,80 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 052 845,36 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
329 248,61 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
4 206,03 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
19 026,93 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
3 101,03 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
6 778,66 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
73 593,18 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 234 764,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 62 353,89 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 9 429,15 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 301,27 € soit : 
391,91 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
909,36 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0313 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

FREYMING MERLEBACH, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000091  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Es t arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 310 
373,13 € dont : 

* 300 138,47 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
300 138,47 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 

* 10 234,66 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2020 - 0315 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SPECIALISE SARREGUEMINES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 
570000141  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 111 
637,29 € dont : 

* 111 637,29 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
111 637,29 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0319 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SARREGUEMINES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570000158  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4 
286 099,24 € dont : 

* 3 942 165,51 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 559 853,65 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
140 953,85 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
6 940,92 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
41 982,34 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
14 111,96 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
178 322,79 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 258 822,58 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 55 564,06 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 13 294,68 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 11 668,23 € soit : 
11 668,23 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 584,18 € soit : 
191,59 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
4 392,59 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0329 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE DE 

GERIATRIE FORBACH (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 
570000166  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 46 
177,24 € dont : 

* 46 177,26 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
46 152,26 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
25,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* -0,02 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0423 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL ST 

AVOLD (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000216  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est a rrête : 
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Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
799 209,17 € dont : 

* 3 556 267,51 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 417 571,01 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
28 690,71 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
12 253,93 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
97 751,86 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 181 565,29 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 13 297,52 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 32 600,92 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 15 477,93 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0424 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER BOULAY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570000430  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 132 
010,60 € dont : 

* 131 657,83 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
131 607,83 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
50,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 352,77 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0425 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER JURY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570000513  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 99 
635,92 € dont : 

* 99 635,92 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
99 635,92 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0334 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL Saint 

François MARANGE-SILVANGE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000562  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 507 
699,36 € dont : 

* 504 179,72 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
504 089,72 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
90,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 2 733,04 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 786,60 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
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Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0337 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CLINIQUE 

SAINTE ELISABETH THIONVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000950  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 561 
085,25 € dont : 

* 553 575,35 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
552 758,89 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
336,10 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
480,36 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 6 825,34 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 684,56 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0426 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL BELLE 

ISLE METZ (HPM), au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570001057  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
976 119,59 € dont : 

* 2 743 291,55 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 732 388,27 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
55,92 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
3 441,62 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
6 987,28 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
418,46 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 919 851,23 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 4 718,09 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 299 147,80 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 6 051,99 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 3 058,93 € soit : 
3 058,93 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0427 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL STE 

BLANDINE METZ (HPM), au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570001099  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
013 759,13 € dont : 

* 1 000 651,33 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
614 979,93 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
361 470,97 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
16 088,71 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
8 111,72 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 10 993,15 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 163,36 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 1 633,79 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
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Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 317,50 € soit : 
317,50 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0428 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE DE 

GERIATRIE LE KEM (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570003079  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est a rrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 479 
378,55 € dont : 

* 476 909,77 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
476 494,77 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
415,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 1 894,38 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 574,40 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0429 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement C.H.R. METZ-

THIONVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570005165  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 27 
213 812,61 € dont : 

* 23 835 053,21 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
22 593 786,44 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
92 934,73 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
8 923,52 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO), 
31 481,22 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
218 219,27 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
54 661,35 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
2 715,88 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
832 188,80 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
142,00 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 2 288 505,33 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 107 557,51 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 835 670,72 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 49 390,53 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 82 737,07 € soit : 
81 418,99 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
1 318,08 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 8 682,17 € soit : 
8 682,17 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 6 216,07 € soit : 
2 565,25 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
3 650,82 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2020 - 0338 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SARREBOURG, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570015099  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
584 473,78 € dont : 

* 2 440 191,64 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 063 177,69 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
131 325,07 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
2 866,87 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
52 656,08 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
2 503,65 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
187 662,28 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 72 764,69 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 61 731,83 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 9 066,99 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 684,35 € soit : 
684,35 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 34,28 € soit : 
34,28 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0430 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE +, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 
570025254  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
530 753,14 € dont : 

* 3 293 294,99 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 999 342,44 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
6 831,46 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
68 443,97 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
2 191,90 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
2 649,64 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
213 835,58 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 147 103,54 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 12 848,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 34 515,83 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 4 831,09 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 10 976,78 € soit : 
10 976,78 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 280,77 € soit : 
211,17 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
69,60 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 26 902,14 € soit 
: 

32 753,68 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
-578,28 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
-5 273,26 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0431 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL Robert 

SCHUMAN (HPM), au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570026252  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 5 
636 078,24 € dont : 

* 4 855 279,43 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
4 816 385,06 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
391,45 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
13 602,47 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
24 925,63 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
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-25,18 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 463 973,45 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 105 721,48 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 194 267,38 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 12 792,41 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 044,09 € soit : 
4 044,09 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0432 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CHI EMILE 

DURKHEIM EPINAL, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880007059  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4 
673 666,02 € dont : 

* 4 087 707,75 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 912 884,58 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
5 319,00 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
29 240,36 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
8 963,53 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
123 587,89 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
7 712,39 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE) et des dispositifs médicaux en externe 

* 480 246,31 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 21 829,61 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 52 230,07 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 26 629,16 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 667,18 € soit : 
4 667,18 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 355,94 € soit : 
225,95 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
129,99 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0434 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CHI DE L'OUEST 

VOSGIEN, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880007299  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
309 142,51 € dont : 

* 2 190 916,64 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 031 866,04 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
2 263,28 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
33 558,52 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
3 395,38 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
750,73 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
118 443,70 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
638,99 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 54 835,43 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 47 037,31 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 14 746,75 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 606,38 € soit : 
1 606,38 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2020 - 0435 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SAINT-DIE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780077  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
153 486,02 € dont : 

* 2 119 699,87 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 956 629,05 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
3 740,04 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
36 485,37 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
9 022,06 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
113 823,35 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 39 987,46 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* -6 219,42 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 18,11 € soit : 
18,11 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0436 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER REMIREMONT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780093  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
715 560,69 € dont : 

* 2 517 378,23 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 413 992,45 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
3 394,92 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
19 204,13 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
5 911,18 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
74 534,75 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
340,80 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 46 120,74 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 141 454,85 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 8 343,07 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 986,56 € soit : 
1 986,56 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 277,24 € soit : 
247,91 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
29,33 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0339 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier SEDAN, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 080000037  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
622 451,35 € dont : 

* 1 558 238,52 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 464 726,83 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
2 894,07 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
19 503,36 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
1 829,49 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
69 284,77 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 31 454,76 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 113,14 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 31 625,60 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 763,54 € soit : 
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763,54 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 255,79 € soit : 
204,52 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
51,27 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0341 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier CHARLEVILLE-MEZIERES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 080000615  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 7 
500 607,86 € dont : 

* 6 898 355,47 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
6 562 337,98 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
4 514,82 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
78 365,39 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
13 816,08 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
7 043,63 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
232 277,57 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 423 010,80 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 6 738,60 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 134 509,39 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 28 529,19 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 7 513,19 € soit : 
7 513,19 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 951,22 € soit : 
1 079,81 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
871,41 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0342 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Groupe 

Hospitalier Sud Ardennes, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 080001969  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
671 176,29 € dont : 

* 1 583 804,10 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 310 692,66 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
192 348,68 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
25 152,26 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
2 281,40 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
53 329,10 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 87 372,19 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0465 du 22/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Territorial  

Ardennes Nord, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 080010267  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 275 
866,71 € dont : 

* 275 866,71 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
275 866,71 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
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Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0466 du 22/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Territorial  

Ardennes Nord - Site du CH Sedan, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 
080010465  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 59 
270,07 € dont : 

* 53 066,87 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
48 579,37 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
1 497,66 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
2 989,84 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 6 203,20 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0467 du 22/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Territorial  

Ardennes Nord - Site du CH Charleville-Mézières, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS 
GEOGRAPHIQUE : 080010473  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
338 669,17 € dont : 

* 1 226 808,65 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 194 339,25 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
328,07 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
7 518,14 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
24 623,19 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 25 312,38 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 86 312,35 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 235,79 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0343 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier TROYES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100000017  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 9 
095 441,73 € dont : 

* 8 392 717,57 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
7 970 898,08 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
20 291,00 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
76 369,52 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
23 693,00 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
4 658,95 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
295 000,26 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
1 806,76 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 489 992,70 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 142 302,96 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
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* 24 678,11 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 34 164,01 € soit : 
30 345,08 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
3 818,93 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 6 587,80 € soit : 
6 587,80 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 998,58 € soit : 
1 934,41 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
3 064,17 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0344 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Groupement 

Hospitalier Aube Marne, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100006279  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
380 250,87 € dont : 

* 1 377 843,28 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
896 405,66 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
83 697,44 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
3 483,38 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
99 168,91 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
294 846,49 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
241,40 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 111,12 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 1 905,72 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 390,75 € soit : 
390,75 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0400 du 28/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS ES Clinique 

de Champagne, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100010818  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
709 652,19 € dont : 

* 1 594 884,56 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 584 026,76 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
1 614,51 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
-391,45 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
-14 491,93 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
24 126,67 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 56 144,93 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 54 111,11 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 2 238,48 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 273,11 € soit : 
2 273,11 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0345 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier Régional REIMS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000029  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
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Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 25 
600 674,15 € dont : 

* 21 940 954,47 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
20 267 485,55 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
8 499,36 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO), 
41 997,62 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
291 562,07 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
178 999,88 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
16 361,40 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
1 134 969,39 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
1 079,20 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 2 267 775,02 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 153 261,92 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 1 038 811,09 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 52 848,12 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 77 628,05 € soit : 
76 069,62 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
1 558,43 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 62 975,82 € soit : 
61 764,31 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
1 211,51 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 6 419,66 € soit : 
1 418,89 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
5 000,77 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0401 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier CHALONS EN CHAMPAGNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000037  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 7 
133 211,41 € dont : 

* 6 856 815,89 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
6 561 936,03 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
20 758,31 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
62 668,76 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
11 390,80 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
3 356,21 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
196 648,98 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
56,80 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 148 831,80 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 115 366,25 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 6 962,03 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 631,10 € soit : 
2 631,10 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 604,34 € soit : 
411,51 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
2 192,83 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0346 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement EPSM CHALONS 

EN CHAMPAGNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000052  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 138 
030,83 € dont : 

* 138 030,83 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
138 030,83 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
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Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0347 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier Auban Moët EPERNAY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000060  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
043 255,41 € dont : 

* 2 219 713,69 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 926 313,65 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
156 459,43 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
13 146,42 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
22 987,56 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
7 232,75 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
1 656,03 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
91 917,85 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 67 558,68 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* -288 732,48 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 15 300,72 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 25 292,37 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 114,51 € soit : 
4 114,51 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 7,92 € soit : 
7,92 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0348 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement INSTITUT 

GODINOT REIMS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 510000516  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
930 717,18 € dont : 

* 2 249 933,40 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 246 935,13 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
2 998,27 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 617 706,11 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 15 124,33 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 11 688,63 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 332,62 € soit : 
2 560,27 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
1 772,35 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 31 925,73 € soit : 
21 858,30 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
10 067,43 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 6,36 € soit : 
6,36 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0402 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Pole Santé 

Sud 52 - Site CH CHAUMONT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 520004680  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 917 
594,26 € dont : 

* 860 379,18 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
851 663,80 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
8 715,38 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 55 368,25 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
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* 1 846,83 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0403 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Pole Santé 

Sud 52 - Site Clinique Compassion LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE 
: 520004714  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 582 
926,43 € dont : 

* 461 098,10 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
451 214,42 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
242,33 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
2 660,30 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
6 981,05 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 120 191,60 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 1 636,73 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0404 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Pole Santé 

Sud 52 - Site CMC CHAUMONT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 520004722  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 5 
228,46 € dont : 

* 5 228,46 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 981,14 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
3 247,32 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0405 du 17/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier CHAUMONT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780032  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
314 602,46 € dont : 

* 1 293 966,65 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 143 246,23 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
6 064,87 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
30 347,00 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
6 875,01 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
107 433,54 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 16 688,55 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 2 489,63 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 457,63 € soit : 
1 457,63 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0349 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ST DIZIER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780073  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
876 867,08 € dont : 

* 2 753 267,99 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 597 013,85 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
6 875,46 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
32 853,06 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
6 805,50 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
109 720,12 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 65 539,10 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 40 713,36 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 12 471,31 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 866,08 € soit : 
4 866,08 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 9,24 € soit : 
9,24 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0350 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Der et 

Perthois, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510019938  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 89 
705,71 € dont : 

* 89 705,71 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
89 705,71 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0274 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAUX 

UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670780055  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 41 
959 525,54 € dont : 

* 34 952 561,26 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
33 815 652,77 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
20 120,04 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
46 446,67 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
253 949,35 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
66 948,38 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
4 062,78 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
631 165,38 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
114 215,89 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE) et des dispositifs médicaux en externe 

* 4 821 177,27 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 731,02 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 1 917 156,05 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 155 240,51 € soit : 
112 791,62 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
28 248,89 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
14 200,00 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 74 597,24 € soit : 
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74 597,24 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 8 044,85 € soit : 
1 885,03 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
6 159,82 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 30 017,34 € soit 
: 

30 017,34 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0388 du 16/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement UGECAM 

d’Alsace, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670014042  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 30 
896,17 € dont : 

* 30 896,17 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
30 896,17 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0389 du 16/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Clinique RHENA 

Association, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670017458  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 390 
989,88 € dont : 

* 309 056,08 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
298 337,47 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
4 213,28 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
906,48 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
5 598,85 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 81 407,26 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 526,54 € soit : 
526,54 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0275 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670017755  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
685 287,57 € dont : 

* 3 570 467,37 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 341 352,85 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
3 960,74 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
42 035,61 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
1 191,71 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
4 205,22 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
1 545,62 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
176 175,62 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 39 958,20 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 72 788,42 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 052,70 € soit : 
2 052,70 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
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Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 20,88 € soit : 
20,88 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0390 du 16/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE PAUL 

STRAUSS DE STRASBOURG, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670000033  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
577 964,01 € dont : 

* 1 214 700,15 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 214 280,15 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
420,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 356 015,15 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 1 054,50 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 7 279,32 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à -1 085,11 € soit : 
-1 085,11 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0391 du 16/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – CLINIQUE Ste Barbe, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° 
FINESS GEOGRAPHIQUE : 670780188  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
392 596,50 € dont : 

* 1 364 817,72 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 336 095,13 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
11 642,81 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
17 079,78 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 5 571,74 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 10 791,88 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 3 762,48 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 7 652,68 € soit : 
7 652,68 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0392 du 16/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique Ste Anne, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° 
FINESS GEOGRAPHIQUE : 670780212  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4 
828 506,86 € dont : 

* 4 171 741,17 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
4 073 314,99 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
30 594,92 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
5 697,69 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
62 133,57 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 537 646,40 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 35 657,41 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 70 033,91 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
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* 12 872,47 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 555,50 € soit : 
555,50 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0393 du 16/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE HAGUENAU, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670780337  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 7 
282 313,33 € dont : 

* 6 482 083,20 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
6 156 596,35 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
6 857,16 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
67 022,70 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
11 302,57 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
10 773,60 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
229 595,86 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
-65,04 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 298 785,24 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 75,04 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 461 213,62 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 28 354,10 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 11 728,88 € soit : 
11 405,23 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
323,65 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 73,25 € soit : 
73,25 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0394 du 16/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE SAVERNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670780345  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
106 693,21 € dont : 

* 2 883 452,94 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 795 676,55 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
2 889,53 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
19 103,43 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
1 515,47 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
220,80 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
63 038,97 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
1 008,19 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 139 021,58 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* -80,40 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 65 847,67 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 18 450,82 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à ,60 € soit : 
,60 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2020 - 0395 du 16/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE WISSEMBOURG, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670780543  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
054 030,85 € dont : 

* 1 024 792,44 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 018 367,57 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
1 169,41 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
-25,18 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
2 316,63 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
2 481,21 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
482,80 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 2 596,58 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 21 637,52 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 5 004,31 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0277 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DEPARTEMENTAL DE BISCHWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE 
: 670780584  
Le Directeur Général de l’Agence Rég ionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 347 
928,13 € dont : 

* 337 984,25 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
337 894,25 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
90,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 9 707,26 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 236,62 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0396 du 16/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique de la Toussaint, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  
2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670797539  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 354 
377,71 € dont : 

* 353 840,69 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
353 910,69 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
-70,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 537,02 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0397 du 16/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  
2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670798636  
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 482 
496,81 € dont : 

* 520 647,98 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
428 708,43 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
84 407,03 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
1 127,38 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
1 001,38 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
5 403,76 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* -40 671,62 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 2 509,55 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 10,90 € soit : 
10,90 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0279 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CLINIQUE DU 

DIACONAT COLMAR, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 680000882  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 112 
473,40 € dont : 

* 110 994,97 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
110 979,97 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
15,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 1 478,43 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0398 du 16/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE COLMAR, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680000973  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 16 
018 306,53 € dont : 

* 14 044 544,95 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
13 482 855,81 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
8 098,28 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO), 
13 234,11 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
108 722,84 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
37 762,55 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
393 871,36 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 1 271 500,08 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 57,13 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 632 090,44 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 55 712,79 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 8 525,80 € soit : 
8 525,80 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 5 875,34 € soit : 
2 601,22 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
3 274,12 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2020 - 0280 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE GUEBWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680001005  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 620 
078,86 € dont : 

* 618 865,45 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
523 449,10 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
509,24 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
23 984,77 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
1 255,91 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
69 666,43 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 3 108,73 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à -1 903,24 € soit : 
-1 903,24 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 7,92 € soit : 
7,92 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0281 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE ROUFFACH, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680001179  
Le Directeur Général de l ’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 110 
081,60 € dont : 

* 110 081,60 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
110 076,60 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
5,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0282 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

ALBERT SCHWEITZER COLMAR, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 680001195  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
480 040,10 € dont : 

* 3 278 178,25 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 250 154,99 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
63,38 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
8 126,92 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
19 567,94 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
265,02 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 2 832,24 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 189 911,64 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 9 106,77 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 11,20 € soit : 
11,20 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2020 - 0284 du 13/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET DU SUD ALSACE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° 
FINESS JURIDIQUE : 680020336  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 19 
124 043,82 € dont : 

* 16 863 340,58 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
16 046 482,22 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
25 414,05 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
166 229,66 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
326,4 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
59 242,59 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
19 894,39 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
545 751,27 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 2 285 773,62 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* -573 774,27 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 408 783,24 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 131 286,96 € soit : 
68 485,48 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
62 801,48 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 5 997,74 € soit : 
5 119,63 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
878,11 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 635,95 € soit : 
2 635,95 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0399 du 16/01/2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS MTF-CLQ 

DES 3 FRONTIERES - ET EXPL, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680021680  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 556 
630,50 € dont : 

* 511 306,47 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
511 306,47 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

* 17 517,11 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 27 806,92 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 0455 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

JOEUF, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001104  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 255 344,40 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 180,00 € soit : 

180,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2020 - 0456 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

BACCARAT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540014081  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 56 564,53 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0457 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER COMMERCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 550000046  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 243 392,07 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 792,00 € soit : 

34,16 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
701,51 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
56,33 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0458 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

SARRALBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000026  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 108 230,70 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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ARRETE ARS n° 2020 - 0459 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

CHATEAU SALINS (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000455  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 170 344,47 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0460 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

DIEUZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570000497  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 67 977,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0461 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL St 

Maurice MOYEUVRE-GRANDE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570009670  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 172 617,68 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 15,00 € soit : 

15,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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ARRETE ARS n° 2020 - 0462 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER GERARDMER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780069  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 139 127,33 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 21 188,91 € soit : 

6 743,87 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
14 396,73 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
48,31 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 179 159,19 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0463 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

FRAIZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780325  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 45 612,75 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0464 du 22 ajnvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

LAMARCHE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780333  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 43 879,92 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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ARRETE ARS n° 2020 - 0468 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier FUMAY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 080000060  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 113 216,33 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 15 725,17 € soit : 

15 725,17 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0469 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier NOUZONVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 080000078  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 59 143,08 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0470 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR AUBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100000041  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 62 470,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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ARRETE ARS n° 2020 - 0471 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR SEINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100000058  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand  Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 74 661,92 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0472 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000078  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 674 721,67 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 55 053,18 € soit : 

17 754,67 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
735,57 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
33 956,59 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
2 606,35 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 4,02 € soit : 

4,02 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0473 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ARGONNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000102  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 165 023,29 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 145,00 € soit : 

145,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0475 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780024  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 41 126,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à -14,96 € soit : 

-14,96 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0476 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier JOINVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780040  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 32 532,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0477 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780057  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 823 370,97 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 67 285,20 € soit : 

19 602, € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
46 158,58 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
1 524,62 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  
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Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0478 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier MONTIER EN DER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780065  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ar rête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 108 568,62 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0479 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier WASSY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780099  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 51 524,08 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0480 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL - 

MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS 
GEOGRAPHIQUE : 670000215  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 353 480,13 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 55,00 € soit : 

55,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
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Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 0481 du 22 janvier 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PFASTATT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680000411  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 542 464,16 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 12 469,04 € soit : 

5 664,71 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
6 743,95 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
60,38 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à -3 666,04 € soit : 

-3 666,04 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 2 552,14 € soit : 

2 543,75 € au titre du reste à charge (RAC) estimé, 
8,39 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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